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Le Regard de la Fédération Environnement Eure-et-Loir 
FEEL n° 12 - juillet 2021  

 

Projet de plateforme  logistique à Vernouillet 
classée « Seveso seuil haut » 

Dans la ZAC Porte Sud, FM logistic envisage une plateforme de 72 000m², stockage d’environ 1 million de m3, 122 000 
palettes, stockage d’une grande diversité de produits : alimentaires, frais, de grande consommation 
(électroniques, produits ménagers…), matières premières (cartons, plastiques…),alcools, charbon, 

aérosols, parfums…Dès l’ouverture de l’enquête publique un adhérent de l’une de nos associations  l’ Association de 
défense et de Sauvegarde du Cadre de Vie de Garnay ASCVEG a déposé cette contribution.  
 

A quand un grand cru(e) (Catastrophe Récurrente Urbaine Ecocide) vernolitain ??? 

2025, 2030, 2050 ??? 
 

Après le cru Seveso 1976 (terroir de Lombardie), le 

cru AZF 2001(terroir de Toulouse), le cru Lubrizol 

2019 (terroir de Rouen), à quand un grand cru 

Vernouillet… (terroir de Dreux) ? Sans parler des 

crus Tchernobyl 1986 ou Fukushima 2011 … 
 

Seveso, 10 juillet 1976 
Sept communes sont touchées ; 358 hectares sont 

contaminés. Dès les premiers jours, les feuilles des 

arbres jaunissent, et les enfants sont atteints de 

chloracné, affection qui gangrène la peau et 

nécessite leur hospitalisation. 3000 animaux 

domestiques sont tués par les émanations, et 77000 

têtes de bétail sont abattues. Par ailleurs, les sols 

agricoles et les maisons nécessitent de lourds 

travaux de décontamination, qui commencent en 

1982. 

Le bilan exact sera connu sept ans plus tard, au 

moment de l'ouverture du procès des responsables 

des différentes sociétés incriminées. 193 personnes, 

soit 0,6 % des habitants de la zone concernée, ont 

été atteintes de chloracné, essentiellement des 

enfants. 
 
 

AZF, 21 septembre 2001 
Le bilan officiel fait état de trente et un morts, 

dont vingt et un employés sur le site, parmi lesquels 

dix salariés de Grande Paroisse et huit extérieurs, 

et environ deux mille cinq cents blessés dont une 

trentaine dans un état grave. 

La majorité des victimes subit les effets directs du 

souffle de l’explosion, ou ses effets indirects, en 

étant touchés par des objets portés par ce souffle 

(des éclats de verre, notamment). Selon l’Institut de 

veille sanitaire, de nombreuses personnes souffrent 

de désordres psychiques (dépressions, angoisses, 

insomnies), mais aussi de problèmes auditifs. Dix-

huit mois après l’explosion, quelque quatorze mille 

personnes sont toujours sous traitement pour 

dormir, calmer leurs angoisses ou soigner une 

dépression. 
 

Lubrizol, 26 septembre 2019 
Une vingtaine de personnes étaient présentes sur le 

site au moment du déclenchement de l’incendie. 

Aucun mort ni blessé n’est à déplorer. 

Néanmoins, selon le SAMU, 51 personnes ont 

consulté les établissements de santé rouennais jeudi 

et vendredi matin à cause de l’incendie, dont cinq, 

des adultes qui avaient déjà des pathologies 

respiratoires auparavant, ont été hospitalisés. 
 

De même, tout près de Rouen, au centre hospitalier 

du Belvédère, qui abrite la plus importante maternité 

de Normandie, les patientes ont été incitées, par 

mesure de précaution, à reporter leurs rendez-vous, 

et les interventions chirurgicales, sauf urgences, 

pour ne pas exposer les mamans et leurs bébés. Au 4 

octobre, l'agence régionale de santé (ARS) de 

Normandie a informé qu'à cette date, 224 personnes 
 

 

Michel Haag nous a quittés le 3 mai 2021 dans sa 94ème année, Avec lui la FEEL vient de perdre le président jusqu'à peu 

d'une des associations fondatrices de notre fédération, l'association "Pour la Qualité de la Vie Collective dans les 
communes de Moutiers, Prasville et Environs".  Michel avec sa ténacité avait réussi à obtenir que ne soient pas utilisés 

d'explosifs à moins de 70 mètres du pipeline Donges-Metz qui traverse une carrière à Prasville. Lors de la mobilisation 

contre le projet de 3ème aéroport du bassin parisien, deux ans avant l'abandon du projet il avait écrit un texte 

prémonitoire "l'aéroport Maurice Dousset ne verra jamais le jour". Dans sa carrière de médecin il a publié avec sa femme 

des articles sur les recherches psychanalytiques liées à l'autisme. Début février, il nous avait remis les documents et 

archives de l'association avec la satisfaction de savoir que celle-ci allait avoir un prolongement nous souhaitant bonne 

chance. Toutes nos condoléances à ses proches, notamment à sa femme Geneviève. 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Chloracn%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gangr%C3%A8ne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Agriculture
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9contamination
https://fr.wikipedia.org/wiki/Effet_de_souffle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Institut_de_veille_sanitaire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Institut_de_veille_sanitaire
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9pression_(m%C3%A9decine)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Angoisse
https://fr.wikipedia.org/wiki/Insomnie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Agence_r%C3%A9gionale_de_sant%C3%A9
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se sont présentées aux urgences hospitalières pour 

une pathologie « en lien » avec l'incendie. Huit ont 

été hospitalisées, et une l’était encore le 4 octobre. 
 

Un site industriel dit "Seveso" est un site présentant 

des risques d'accidents majeurs. ... La France compte 

environ 1200 sites classés Seveso, dont près de 650 

sont classés à haut risque ("seuil haut") sur 

l'ensemble du territoire. 

Le terme « Seveso » est attaché depuis à la 

directive européenne concernant la maitrise des 

dangers liés aux accidents majeurs impliquant des 

substances dangereuses, qui impose notamment 

l'identification des établissements industriels 

présentant des risques majeurs. 

 

Avec la création d'une plateforme de la Société 

"Batilogistic", on a tous les ingrédients pour faire un 

grand cru(e), à Vernouillet…  

Des gaz et liquides inflammables aux allume-feux, en 

passant par tout un tas de produits toxiques, des 

produits pétroliers, tous dangereux pour 

l'environnement et la santé humaine. 

Malgré tous les arguments économiques qui 

vont m'être opposés, je suis contre 

l'installation de cette plateforme logistique et 

affirme qu'elle n'est pas d'utilité publique.  
Yves Glaise                

 

LES interventions de la FEEL  A LA 
Ramdamarche des Luttes : 

 

            La Ramdamarche des luttes s’est déroulée Samedi 29 mai ce fut une MARCHE CITOYENNE ET FESTIVE 
POUR UNE JUSTICE SOCIALE ET ENVIRONNEMENTALE, deux marches sonores le long de la RN 154 l’une au départ de Challet, 

l’autre au départ du Péage, elles se sont rejointes à mi-parcours pour écouter à l’orée d’un bois les interventions des associations et 
syndicats organisateurs. Le passage des interventions s’est effectué par tirage au sort et chacun devait se limiter à 3 minutes (objectif 
très difficile, car chacun avait beaucoup à dire). Plus de 200 personnes sont venues renouveler leur opposition au projet de 
transformation de nos RN 154 et 12 en autoroute concédée, soutenir le projet alternatif MOB 28 et les différentes luttes en cours dans 
le département.  La FEEL était co-organisatrice*, et a effectué trois interventions. 
*Les organisations signataires de l’appel à la Ramdamarche : Confédération Paysanne 28, Fédération Environnement Eure et Loir (FEEL), Coordination 
Rurale, St Prest-Gasville/Oisème Environnement, La RurÂle, Sykadap, ASCVEG (Association Sauvegarde Cadre de Vie Environnement Garnay), Pour une 
Qualité de Vie Collective dans le Sud 28, SOLIDAIRES 28, FSU 28. Ont aussi participé : la CGT 28, un représentant des gilets jaunes. 

 
 

Le combat pour 

l’aménagement des RN 154 

et 12, contre leur mise en 

concession Intervention de la présidente 
de la FEEL  

RAMDAMARCHE – Samedi 29 mai 2021 
 

Si nous sommes réunis cet après midi ici sur cette terre 
agricole, ce n’est pas par hasard. Amandine, la paysanne qui 
cultive cette terre et qui nous accueille aujourd’hui, a voulu 
cette proximité avec la RN154. !!!! 
En effet cette voie aujourd’hui, et depuis bien des années, 
cristallise une lutte concrétisant à la fois des revendications 
sociales et environnementales. 

C’est au milieu des années 90 que la Fédération 
Environnement Eure-et-Loir se créé, avec pour objectif, de 
lutter contre le projet du 3ième aéroport de Paris, sur la 
commune de Beauvilliers, évidemment très consommateur de 

terres agricoles. La Confédération paysanne co-fondatrice de 
cette fédération d’associations contre cet aéroport est toujours 
présente et très active, au sein de la FEEL, la preuve 
aujourd’hui !!! 
 

 Le début des années 2000 marque la construction de 

l’opposition à la mise en concession des RN154 et 12 
 

Cette volonté de l’Etat d’une mise en concession de nos routes 
nationales, soutenu (voire voulu par les « grands élus » de 
l’époque), marque la prise de conscience des citoyennes et 
citoyens de l’injustice sociale et environnementale, d’un tel 
projet.  
La construction d’une opposition à ce projet de spoliation de 
nos biens publics, va se répandre à travers le département du 
nord au sud et au-delà dans le département de l’Eure. Cette 
opposition va s’exprimer tout au long du Débat Public d’octobre 
2009 à janvier 2010.   
La conclusion du Président du Débat Public (je cite) 
"recommande avec force que le maître d'ouvrage (donc l’Etat) 
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ne ferme la porte à aucune solution d'aménagement ou de 
financement avant qu'elle n'ait été sérieusement explorée." 
C’était déjà reconnaitre le début de l’existence à cette époque, 
de propositions alternatives. 
Mais de plus, les Associations ont pensé nécessaire le 
développement d’une alternative ferroviaire, pour améliorer le 
transport des marchandises et des voyageurs de façon plus 
écologique et tenant compte des possibilités déjà existantes de 
notre territoire. 
 

Pendant cette période des milliers de pétitions ont été 
déposées au ministère de l’environnement (quel que soit son 
nom, selon les gouvernements), et déjà des manifestations 
massives sur les Ronds-points ont lieu. Et durant ces années 
les associations, puis Associations et Syndicats ont commencé 
à être reçus au Ministère. 

 
Dessin Jean Marie Pillet 

 

 Les années 2010 vont marquer l’amplification des 

mobilisations et la popularisation du projet alternatif 

MOB28. 
 

- Plus d’une vingtaine de réunions publiques vont être 

organisées tout au long des RN154 et 12 pour présenter le 

projet alternatif MOB28, issu de nos rangs. 

- des milliers de tracts vont être diffusés sur des ronds-points 

du nord au sud du département il y aura même, avec les 

Syndicats, un barrage pendant plusieurs heures de la RN 154 

entre Challet et Le Péage. 

Le projet alternatif MOB28 prouve qu’on peut faire autrement 
dans le cadre d’un projet socialement juste et respectueux de 
notre environnement ; donc pour nous MOB28 est un projet 
d’intérêt général !!! Et ce projet a été reconnu comme tel par 
l’Autorité environnementale qui a demandé à nous auditionner, 
événement rarissime selon le Président de cette instance 
indépendante. 
L’enquête publique qui suit en cette fin 2016 est aussi un grand 
moment de mobilisation citoyenne. Une participation record a 
lieu contre la mise en concession, qui oblige les commissaires 
enquêteurs à demander une prolongation pour remettre leur 
rapport. Les réserves des Commissaires en disent long sur la 
problématique de ce projet de l’Etat. Mais rien n’y fait. Le 
gouvernement de l’époque signe la Déclaration d’Utilité 
Publique, malgré l’expression de 75% d’avis défavorables. 

 Les pro-Autoroute jubilent, mais nous ne désarmons pas, à 
l’exemple des citoyennes et citoyens de ND des Landes qui 

ont poursuivi leur combat, contre le projet d’aéroport, jusqu’à 
son abandon malgré la Déclaration d’Utilité Publique.  
Notre dernière action en date avant ce grand rassemblement 
d’aujourd’hui, a été l’envoi par plusieurs centaines de 
personnes en même temps, d’une lettre pétition au Président 
Macron lui exposant tous nos arguments. 
Il y aurait encore beaucoup à dire, mais le temps nous 
manque, vous retrouverez tout l’historique sur le site de St 
Prest et Gasville/Oisème Environnement. 

Pour conclure donc 

Le contexte actuel d’urgence climatique doit obliger, avec la 
participation citoyenne, à revoir tous les grands projets 
d’infrastructure à l’aune de cette urgence climatique. 

 Peut-on en 2021 raisonner et décider avec les données de 
2010 voire de 1994 si on remonte à l’Avant-Projet Sommaire 
d’Itinéraire ?  

Ne s’est-il donc rien passé depuis ? Nous sommes là pour le 
rappeler haut et fort. 

ELLES SONT A NOUS, CES ROUTES NATIONALES ! 
 

et pour définitivement clore  
Merci aux adhérentes et adhérents, des Associations et des 
Syndicats d’être là dans cette lutte que ce soit depuis peu ou 
depuis toujours. 
Merci aux élus, particulièrement ceux de la 1ère heure qui ont 
subi les foudres de guerre des élus pro-autoroute, mais qui 
n’ont pas faibli et qui sont encore là et qui sont rejoints 
maintenant par d’autres élus.  
 

Alors à vous toutes et tous les futur-e-s élu-e-s qui êtes 
présents aujourd’hui, nous nous permettons de vous dire : 
« une fois élu-e-s, n’oubliez surtout pas ce que vous aurez 
entendu ici, des Euréliennes et Euréliens engagé-e-s dans 
toutes ces luttes sur notre département ». 
Mais surtout un grand merci, à toutes et tous d’être là pour la 
justice sociale et environnementale !  
…et ceux qui n’ont pas signé la dernière saisine citoyenne, il 
est encore temps ! 
Nous ne lâchons rien, ni pour la RN154, ni ailleurs 
                                     Martine Trofleau et Martine Carré  

 

L’eau, demain en Eure-et-Loir 

Intervention de la Fédération Environnement Eure-et-Loir lors de la 

RAMDAMARCHE  Le 29 mai 2021 
 

Les enjeux autour de l’eau sont mondiaux, urgents, cruciaux 
et nous les retrouvons en Eure-et-Loir. 
 

Les citoyens usagers de l’eau ont droit à une eau potable de 
qualité, définie par l’ONU et le code de l’environnement. Or, 
en Eure-et-Loir, une trop grande proportion d’habitants n’a 
pas régulièrement accès à cette eau potable et de bonne 
qualité. Ce, du fait de la pollution des principales nappes 
phréatiques, par les nitrates, les pesticides et intrants.  Pour 
le citoyen la question est : l’eau de mon robinet est-elle 
consommable et non nocive pour ma santé ? 
Pour y répondre notre travail, au sein de notre Fédération, la 
FEEL, impliquée entre autres combats, dans la 
préservation de la ressource en eau, est l’information 
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d’abord. Car les citoyens sont la clé de voûte du rapport de 
force, pour nous appuyer, dans l’interpellation des instances 
officielles, administratives, préfectorales, et, bien sûr, les 
politiques : députés, sénateurs, conseillers départementaux, 
les Agglos, les maires, afin que soient, entendues et 
respectées les réglementations, du code de l’environnement, 
et des lois sur l’eau.  
 

La répartition des associations composant notre Fédération 
permet d’avoir une vision globale, et précise sur les 
principales sources de pollutions, leurs menaces, et en 
particulier, celles affectant les points de captages, leurs 
périmètres de protection.  
 

Ainsi, le projet de concession autoroutière, concernant la 
nationale N 154, bien public, est une menace pour l’eau, en 
raison de son tracé projeté, qui piétine les périmètres de 
captages protégés alimentant en eau potable, la population 
de Dreux – Vernouillet, et des communes environnantes.  
On peut imaginer, si ce projet voyait le jour, le risque d’un 
désastre écologique plus que probable, dû à une ou de 
graves pollutions accidentelles, liées à des transports de 
produits chimiques, qui ruinerait pour toujours, la ressource et 
l’accès à l’eau potable pour des milliers d’habitants. 
 

Quelques exemples d’interventions de la FEEL et ses 
associations dans ce domaine, et en amont :  
- Sensibilisation à la fragilisation de la situation du 
bassin hydrologique de l’Avre où Eau de Paris capte l’eau 
de l’Avre, sans contrepartie. Plus encore, le délirant projet du 
« Center Parc » qui viendrait encore affaiblir la nappe. 
- Lors de l’enquête publique concernant le tracé, du 
projet de mise en concession de la RN 154 nous avons 
dénoncé, avec 75 % de la population Eurélienne, les graves 
risques d’atteintes à l’environnement, dont celui lié à la 
préservation de la ressource en eau. 
- Mobilisation contre le projet de décharge à 
Saulnières : en effet l’eau qui alimente Dreux est captée en 
aval du site. L’eau potable de Dreux – Vernouillet serait ainsi 
sous une double menace. 

- Avis défavorable prononcé lors de l’enquête publique 
liée au projet de renouvellement et d’extension de l’épandage 
des boues d’Achères dans notre département. Les polluants 
toxiques qu’elles renferment (métaux lourds, traces 
pharmaceutiques) seront entraînés à court ou moyen terme, par 
les eaux des pluies et de ruissellement, contaminant les cultures, 
mais de façon plus inquiétante, vont percoler jusqu’aux nappes 

phréatiques.  
 

La masse d’eau souterraine de la nappe de Beauce qui alimente 
le sud de l’Eure-et-Loir est aussi impactée par nombre de ces 
nuisances : nous avions attiré l’attention du commissaire 
enquêteur lors du projet du SAGE, sur l’insuffisance des mesures 
de protection proposées. 
 

 La transition écologique est en marche. L’eau a une valeur, 
c’est une valeur symbolique ! C’est le substrat de la vie pour 
les humains, et pour les écosystèmes !  
   Défendons ardemment ces richesses, si nous ne voulons 
pas, en être   spoliés. 
                     Gérard Breteaux et Dominique Deschamps 

Lutte contre le développement 

des carrières 

La FEEL s’est historiquement investie dans le sud du département 

dans la lutte contre l’immense développement des carrières, 

notamment sur la commune de Prasville. 

 
Une carrière de Prasville prise d’une pelouse. Photo Gérard Breteaux 

 

Les associations sont aujourd’hui encore mobilisées pour dénoncer 

le développement irraisonné de cette exploitation massive de la 

ressource en calcaire de Beauce. Cette industrie apporte 

principalement bon nombre de nuisances au niveau local et est 

extrêmement gourmande en ressources fossiles : engins de 

carrières, camions pour le transport des matériaux, etc. Au final, peu 

de bénéfices sont constatés pour la population, mis à part l’apport 

de matériaux pour des projets dont l’utilité peut être largement 

discutée : grand Paris, centres commerciaux, centres de logistique, 

ouvrages autoroutiers, etc. Cela profite donc aux grands groupes du 

bâtiment et bon nombre d’Euréliens en paient le prix fort : 

poussières, nuisances sonores et visuelles, dégâts sur les 

habitations dus aux tirs de mines, passages de centaines de 

camions par jour dans les villages, etc. 

De plus, l’extraction provoque une destruction partielle de terrains 

agricoles, pouvant être considérés comme un bien commun et qui 

sont réaménagés dans des conditions plus qu’aléatoires. Il faut 

également noter que les immenses excavations sont comblées par 

des déchets dits « inertes » suite à l’extraction. Le contrôle de ces 

déchets peut être considéré comme largement douteux : comment 

peut-on contrôler des centaines de camions de déchets par jour par 

un simple contrôle visuel et olfactif réalisé par les sociétés de 

carrières elles même, alors que les services de l’état ne réalisent 

aucun prélèvement ni analyses complémentaires !? 

De plus, les traitements chimiques des matériaux calcaires 

utilisés dans le processus de lavage nommés 

« polyacrylamides » sont également déversés dans les 

excavations et pourraient sur le long terme contaminer les   

nappes phréatiques. 

Les connivences entre les sociétés de carrières, les industriels 

du BTP et les services de l’état doivent cesser et le bien être des 

Euréliens devra être mieux pris en compte. 

Dans la mesure de leurs moyens, les associations 

environnementalistes d’Eure-et-Loir face aux lobbys, feront leur 

maximum pour défendre l’intérêt des citoyens ainsi qu’un 

développement plus raisonné de leur territoire. Jean-David Aubert
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Les associations de la FEEL protègent et 
informent sur la Biodiversité 

 

Parmi les activités des associations membres de la FEEL figurent en bonne place la préservation et l’information sur la biodiversité.  
Trois exemples récents très différents et complémentaires concernant 4 associations : une inauguration exceptionnelle, une visite 
découverte des richesses d’une pelouse en Beauce et l’information sur notre biodiversité locale. 
 

Association Vie Environnement Respect Nature (AVERN) et 
VIVAVRE 

 

Labellisation de 2 platanes 

tricentenaires 

En 2019, le samedi 27 Avril, l’AVERN avait invité 

Georges FETERMAN (A.R.B.R.E.S*) à venir présenter 

son film ‘’Les arbres remarquables’’ et à faire une 

conférence à l’Orangerie du château de Jean- Louis 

LATOUR (VIV’AVRE), à ST LUBIN DES 

JONCHERETS. Une exposition ‘Arbres particuliers’ de la 

sculptrice Odile MOULIN, culminant à près de 3 mètres, 

faits de céramique et de grillage, avait aussi eu lieu dans 

l’Orangerie ce jour-là.  
 

Georges FETERMAN à cette occasion a eu un véritable 

coup de cœur pour 2 platanes monumentaux, ‘‘2 colosses 

qui font partie des plus gros arbres de France’’ selon lui. 
 

 
Remise du label Arbres remarquables  

 

La labellisation de ces deux platanes d’Orient de 400 

ans et de 40 m de hauteur, prévue pendant le 

confinement de 2020 s’est déroulée le 5 juin 2021 enfin ! 

Le label a été remis à Jean Louis et à L’AVERN par 

Georges FETERMAN, en présence d’une cinquantaine de 

personnes vers 11.30  

Cette belle journée, qui a attiré un public d’environ 300 

personnes, s’est poursuivie l’après-midi par un récital de 

guitare et chants en plein air, le guitariste étant 

Dominique CRAVIC, ex-guitariste d’Henri 

SALVADOR, fils de la première institutrice de Jean-Louis 

et du premier professeur d’anglais de la présidente de 

l’AVERN. ! De plus le 5 juin est aussi l’anniversaire de 

Dominique : Que de coïncidences ! 
 

Malheureusement la conférence prévue de Thomas 

BRAIL du GNSA (Groupe National de Sécurité des 

Arbres) n’a pu se tenir, le conférencier étant déclaré cas 

contact ! Après de nombreux essais il a été impossible de 

faire la conférence en Visio (pas de wifi accessible) : le 

virus nous aura vraiment joué des tours ! 

Une conférence de Thomas BRAIL sera donnée lors de la 

15e édition de notre salon, le 25-09. à 15 h. Une vidéo 

avec Thomas BRAIL et Juliette BINOCHE est sur 

notre site http://www.avern.fr 

La journée a aussi été marquée par des ateliers et une 

magnifique exposition d’œuvres créées spécialement 

autour de l’arbre par nos artistes : Pascal CUART, 

Sandrine DREANO, Monika LENCOT, Ghislaine 

RATIER, Murielle JOUBERT (feuilles des platanes en 

céramique). 
 

L’activité de l’AVERN pendant le confinement de 2021 a 

été consacrée à des plantations d’arbres fruitiers, grâce à 

des dons de nos adhérents et à nos bénévoles, dans les 

quartiers prioritaires de Dreux et s’est poursuivie fin mai 

et juin où tous les samedis sont occupés : 3 ateliers et 2 

sorties nature et réunions de sensibilisation avec les 

habitants qui profiteront des fruits de ces plantations et 

leur rappeler que l’arbre, est un élément et de la 

biodiversité, une source de biodiversité, un puits de 

carbone et un facteur d’atténuation du changement 
climatique mais aussi d’adaptation. 
 

Bien entendu notre salon qui marquera aussi le 20e 

anniversaire de l’AVERN aura lieu, avec les mesures 

sanitaires du moment, les 25 et 26 septembre et les 

plantations d’arbres fruitiers se poursuivront en 

octobre, novembre… grâce à un contrat de ville. 

Germaine Fraudin 
 Arbres Remarquables Bilan Recherches Etudes et Sauvegarde 

 

Qualité Vie Collective Sud Eure-et-Loir 
 

Visite de la pelouse d’Ymonville , 
le 12 juin 2021 

 

La pelouse d’Ymonville située dans la partie du territoire 
concernée par l’Association « Qualité Vie Collective Sud Eure-et-
Loir » avait fait l’objet de prospections suivies de la rédaction 
d’une fiche ZNIEFF (Zone Naturelle d’intérêt écologique, 
floristique et faunistique) par des naturalistes qui en avaient 
apprécié la haute valeur environnementale. Il s’agit, disent-ils 
« d’un type de zone qui, par sa taille et sa valeur écologique est 
particulièrement rare dans la région, notamment en Beauce. » 
Elle constitue un « réservoir » de biodiversité au milieu des 
cultures intensives. 
La préservation des richesses naturelles étant l’une des 
composantes de notre association, nous avons décidé de faire 
une sortie sur le terrain. C’est un ensemble de milieux de 118 
ha, orienté N/S qui s’étend sur trois communes (Ymonville, 
Prasville et Viabon) ,constitué de pelouses sèches, de zones 
arbustives à pruneliers et troènes , de prairies de fauche, et 
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entouré de champs intensément cultivés et surtout au Nord, à 
l’Est et à l’Ouest de carrières en activité. Il se situe dans un 
vallon formé par la partie supérieure de la Conie, affluent du Loir, 
qui s’est complètement asséchée suite à l’installation d’un climat 
plus aride il y a plusieurs millions d’années. 
Au cours de notre promenade, nous avons eu l’occasion de  
faire de belles découvertes floristiques, notamment de plantes 
essentiellement associées aux pelouses calcaires sèches dont 
voici une liste non exhaustive : le thym serpolet et son hôte –
parasite l’orobanche (cf. photo), la sauge ,le millepertuis, la 
pimprenelle, l’ail à tête ronde, la délicate aspérule cynanchica, la 
germandrée petit-chêne, la surprenante noix de terre, une 
ombellifère dont la racine tubéreuse noire est comestible, l’orchis 
bouc et l’ophrys abeille : par un miraculeux  stratagème, cette 
orchidée imite le corps d’une abeille (cf. photo) pour attirer un 
partenaire qui, ainsi  « leurré» va la visiter, en prélever du pollen 
et le déposer sur une autre fleur dont elle aura assuré la 
fécondation. 
 

  
                  Orobranche  Ophrys abeille  

Photos Gérard Breteaux 

Si nous avons été séduits par la richesse du site, nous ne 
sommes pas moins conscients de sa fragilité, de sa vulnérabilité 
due à l’envahissement progressif et néfaste par les broussailles 
et la proximité polluante des carrières. Nous espérons pouvoir la 
préserver de toutes dégradations et de toute pollution, 
notamment visuelle, et la mettre en valeur auprès de la 
population locale dans le cadre de l’amélioration de la qualité de 
notre vie collective !                                     Carmen Peternel 
 

La Presle 
Dans chaque numéro de « la feuille de Presle » est présenté un 
élément de biodiversité local animal ou végétal. Ci-dessous celui 
du dernier numéro, auparavant il y a eu : les arbres têtards 
source de biodiversité de nos communes, la chauve souris, la 
grande vadrouille des amphibiens, la taupe un animal plutôt utile, 
les abeilles ne vont pas bien…. 
 

Faisons 

connaissance 

avec le Geai des 

chênes 

 

 Le geai des chênes est un 

passereau de taille moyenne de 

la famille des corvidés, 

reconnaissable à son plumage 

coloré, rayé de noir et blanc sur 

la tête, dont les plumes peuvent 

se dresser. Son bec est prolongé 

par une bande noire sous l’œil qui donne l'impression qu’il 

porte des moustaches noires. Son corps est brun rosé sur le 

dessus et brun plus clair sur le dessous, sa queue est noire, ses 

ailes sont bleu vif et noir. 
 

Sédentaire, farouche et plutôt solitaire, il ne vit en petits 

groupes qu'au moment de la reproduction, vers la fin mars. 

On l'entend plus qu'on ne le voit, sauf en vol en lisière de 

forêt. 
 

Surnommé la sentinelle de la forêt, au moindre danger il 

alerte tous les habitants en poussant un cri strident assez 

désagréable, variant selon la cause de l'alerte. 

Il se nourrit principalement de glands et de faines de hêtres. Il 

peut en stocker jusqu'à cinq mille ! Transportés dans son 

jabot, il les cache là où il niche. Durant l'automne, il constitue 

des réserves qu'il dissimule sous des racines, des mousses, à 

l'intérieur de souches d'arbres, ou même sous un tapis de 

feuilles mortes en prévision de l’hiver. 
 

Pour les retrouver, il possède l’aptitude de mémoriser des 

points de repères qu’il observe en se repérant sur le paysage 

environnant. Il sait également si ses réserves sont périmées, 

auquel cas il les abandonne. Des expériences ont été menées. 

C'est bluffant ! 
 

Sa mauvaise réputation lui vient du fait qu’il pille parfois 

certaines plantations de maïs, s’empoisonnant alors à cause 

des néonicotinoïdes, mais aussi qu’il lui arrive de se servir 

dans les nids de petits passereaux. Ces attaques lui ont donné 

le surnom de nuisible, or le geai des chênes n’est pas 

considéré comme un oiseau nuisible. Il participe à la 

régulation des populations d’oiseaux, mais aussi à la 

régénération des forêts et il faut savoir que selon les 

expériences qui ont été menées, il s’attaque moins aux nids 

d’autres oiseaux quand les forêts sont épaisses et bien 

fermées. Son comportement change quand les espaces 

forestiers sont morcelés. Préservons des forêts denses, riches, 

diversifiées et où la biodiversité est forte, et le geai des 

chênes aura un comportement approprié. 
 

Une fois de plus, le nuisible n'est pas celui qu'on croit ! 
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